
LE GUIDE 2011

FEDERATION DES ACEF D’ALSACE

Agents des services publics d’Alsace,
offrez-vous les avantages ACEF !

Association pour le 
Crédit et l’Epargne 
des Fonctionnaires
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QUI EST L'ACEF ?

Vous aussi, vous pouvez 
promouvoir l’ACEF

L’ACEF est l’Association pour le Crédit et l’Epargne des Fonctionnaires 
et agents des services publics. Elle s’ouvre également aux personnels 
travaillant dans des secteurs assimilés qui bénéficient par exemple 
d’une délégation de service public, de subventions des collectivités tels 
que des hôpitaux, établissements d’enseignement privés et divers autres 
organismes associatifs.

Fort de plus de 15 000 adhérents, le mouvement ACEF occupe depuis 40 
ans, une position enviable dans notre région, position renforcée par son 
partenariat exclusif avec la Banque Populaire d’Alsace.

Regroupées depuis 2007, au sein de la Fédération des ACEF d’Alsace, les 
ACEF 67 et 68, associations à but non lucratif, répondent  avec efficacité aux 
besoins des agents des services publics en matière de crédit, d’épargne et 
de services, en négociant pour le compte de ses membres des conditions et 
des avantages particulièrement attractifs.

Nos associations s’appuient également sur un réseau de correspondants 
bénévoles, qui assurent au sein de leur administration un important r le 
d’information et de relais.

Les avantages d’une adhésion à l’ACEF traduisent une démarche réellement 
associative qui est basée sur des valeurs mutualistes et de solidarité. 

L’envie de donner de son temps et de le consacrer aux autres, fait 
partie des motivations de ceux qui s’engagent dans une association 
active. 

Devenez CORRESPONDANT ACEF en mettant votre dynamisme au service de l’ACEF.
Votre démarche consiste à avoir un rôle de prescripteur auprès de vos collègues pour 
présenter l’ACEF qui défend les intérêts de ses adhérents.
Pour vous accompagner sur le terrain et optimiser votre participation, un ensemble de 
moyens et de supports sont mis à votre disposition.
N’hésitez plus et faites conna tre votre association autour de vous en devenant 
CORRESPONDANT ACEF.D’où vient l’ACEF ?

Le mouvement ACEF est né en 1970 et 1972 respectivement dans les 
départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, de la volonté de nombreux 
fonctionnaires de voir reconnaître et prendre en compte la spécificité du 
statut de la fonction publique. L’ACEF apporte à ses membres des formules 
et des solutions originales et avantageuses dans le domaine du crédit et de 
l’épargne.

Dès lors, les fonctionnaires, agents des services publics et assimilés de 
notre région bénéficient à la fois des avantages bancaires procurés par 
notre partenaire, la Banque Populaire d’Alsace et des prestations à des 
conditions très favorables obtenues dans différents domaines et services 
de la vie quotidienne.

Pourquoi un partenariat avec 
la Banque Populaire d’Alsace ?
Nées de la rencontre entre les besoins des fonctionnaires et agents des 
services publics et les réponses d’un grand groupe bancaire à statut 
coopératif, les ACEF du Haut-Rhin et du Bas-Rhin et les Banques Populaires 
des deux départements, ont construit un partenariat solide et durable 
depuis près de 40 ans.

Basé sur le respect et l’autonomie de 
chacun et sur une confiance réciproque, 
ce partenariat a permis l’instauration d’un 
dialogue authentique et permanent entre 
vos représentants et les collaborateurs 
de la Banque Populaire d’Alsace.

De plus amples informations sont également 
disponibles auprès des 100 agences de la 
Banque populaire d’Alsace et sur les sites :

www.acef-alsace.com
www.acef67.com
www.acef68.com

ou 
www.alsace.banquepopulaire.fr
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PROFITEZ DES OFFRES BANCAIRES EXCLUSIVES DE NOTRE 
PARTENAIRE : LA BANQUE POPULAIRE D’ALSACE

(7) Sous réserve d’acceptation de votre dossier par la Banque Populaire d’Alsace et après expiration du délai légal 
de rétractation. La vente est subordonnée à l’obtention du prêt. Si ce dernier n’est pas obtenu, le vendeur doit 
rembourser à l’emprunteur les sommes versées.

Banque Populaire d’Alsace – Société anonyme coopérative de Banque Populaire à capital variable régie par 
les articles L.512-2 et suivants du Code monétaire et financier et l’ensemble des textes relatifs aux Banque 
Populaires et aux établissements de crédit – Siège social : Immeuble le Concorde - 4 quai Kléber - BP 10401 
– 67001 STRASBOURG CEDEX Tél : 03 88 62 77 11 - 775 641 657 RCS Strasbourg. Intermédiaire d’assurance 
immatriculé à l’Orias sous le n° 07 001 454.
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La Fédération des ACEF d’Alsace et la Banque Populaire d’Alsace, ont établi 
une convention pour vous faire profiter d’une gamme complète de services 
bancaires. Vous pouvez ainsi tirer le meilleur parti de l’esprit ACEF et de 
l’efficacité de la Banque Populaire d’Alsace.

Pour bénéficier des meilleurs services, des crédits correspondants à vos 
besoins et d’une épargne adaptée à vos souhaits, adhérez à l’ACEF : 
de multiples avantages pour une cotisation annuelle de 11 € seulement.

10% de réduction sur votre carte de 
paiement (Visa Electron*, Visa Classic*, 
Mastercard*, Visa Premier*).

Gratuité de votre 2ème carte Visa Classic* ou 
Mastercard* et 2ème carte Visa Premier* à 
1 € (sur le même compte).

30% de réduction sur Sécuriplus*, 
l’assurance contre la perte ou le vol de vos 
moyens de paiement.

Avec Cyberplus Essentiel* profitez de 
la consultation gratuite sur internet de 
vos comptes, vos titres, vos crédits et 
engagements, votre assurance-vie, vos 
parts sociales et votre encours carte 
bancaire.
Vous pouvez aussi effectuer gratuitement, 
des virements entre les comptes de votre 
abonnement, recevoir vos relevés de 
compte en ligne, imprimer des relevés 
d’identité bancaire, faire opposition sur 
votre carte bancaire…

5 % de réduction sur Cyberplus Premium* 

pour bénéficier de toutes les fonctionnalités 
de Cyberplus Essentiel* et accéder à la 
Bourse en ligne*, effectuer des virements 
entre vos comptes et vers des comptes de 
tiers, gérer les bénéficiaires et émettre des 
Eurovirements* au sein de l’espace SEPA 
(Espace unique de paiements en euros. L’espace 
SEPA couvre les 27 Etats membres de l’Union 
Européenne ainsi que l’Islande, le Liechtenstein, 
Monaco, la Norvège et la Suisse).

20% de réduction sur le Carnet de bord* ou 
le Relevé patrimonial*, pour faire un bilan 
annuel de vos comptes, de votre épargne et 
de vos prêts avec votre conseiller. 

10% de réduction sur Fructi-Facilités*, pour 
protéger vos proches en cas de décès .

20 % de réduction (hors minimum), sur les 
opérations de bourse effectuées dans une 
agence de la Banque Populaire d’Alsace. 

Sur simple présentation de votre carte 
ACEF, vous bénéficiez d’un cours 
préférentiel pour vos achats ou ventes de 
devises effectués dans une agence de la 
Banque Populaire d’Alsace.

30% de réduction sur la location de votre 
coffre-fort*, pour mettre en sécurité vos 
papiers ou documents importants, les 
photos de vos biens, vos objets précieux... 

Frais de dossier offerts lors de la mise en place d’un prêt immobilier dans le 
cadre de l’acquisition de la résidence principale(7)!

PRETS PERSONNELS

Les Prêts Immobiliers

La convention equipage acef

LES SERVICES BANCAIRES

Prêt «Bienvenue ACEF»(3) et prêt «Fidélité ACEF»(4) de 1 500 e à 21 500 e et 
de 6 mois à 60 mois
Un exemple pour bien comprendre :
Pour un prêt de 15 000 e empruntés sur 48 mois au Taux nominal annuel fixe de 4,55%, 
vous remboursez 48 mensualités de 342,39 e. TEG Annuel fixe de 4,65%. 
Frais de dossiers offerts. Vous devrez rembourser un montant total de 16 434,72 e 
hors assurance facultative. Coût de l’assurance Banque Populaire facultative : 7,50 e qui 
se rajoutent à l’échéance(5). 
Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos capacités de 
remboursement avant de vous engager(6).

La convention EQUIPAGE ACEF*, une réponse globale et personnalisée 
pour vous simplifier la vie au quotidien.
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ASSURANCE-VIE(1) : Fructi Sélection Vie* et d’autres contrats adaptés à vos souhaits
Une formule d’épargne sûre et souple qui cumule les performances du placement et les 
avantages fiscaux de l’assurance-vie, pour préparer votre avenir et celui de vos proches. 
Les adhérents ACEF bénéficient de droits d’entrée réduits.

EPARGNE

ASSURANCE

Bénéficiez également de conditions préférentielles sur toute la gamme des 
prêts personnels de la Banque Populaire d’Alsace(6) !
(3) réservé à tout nouvel adhérent ACEF de moins de 6 mois.
(4) réservé aux adhérents ACEF de plus de 6 mois d’ancienneté.
(5) Pour le prêt cité ci-dessus. Le coût mensuel de l’assurance dépend des garanties offertes, de l’âge et des conditions 
de santé de l’emprunteur. Renseignez-vous dans une agence de la Banque Populaire d’Alsace. Le contrat groupe n° 0301 
est un contrat d’assurance, d’Assurances Banque Populaire, entreprise régie par le code des assurances.
(6) Sous réserve d’acceptation de votre dossier par la Banque Populaire d’Alsace et après expiration du délai légal de 
rétractation. Conditions en vigueur au 01/01/2011.

* Caractéristiques détaillées des produits et services 
disponibles dans les agences de la Banque Populaire 
d’Alsace.

* Caractéristiques détaillées des produits et services disponibles dans les agences de la Banque Populaire d’Alsace.

Exemple de cotisation : pour une convention Équipage 
ACEF avec une carte Visa Electron, un Sécuriplus, 
Fructi-Facilité, le Carnet de bord et Cyberplus Essentiel, 
cotisation trimestrielle à partir de 15,86 € TTC. Conditions 
en vigueur au 01.01.2011

(2) ASSURANCES BANQUE POPULAIRE IARD. Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 30 000 000 € 
entièrement versé - 401 380 472 RCS Niort. Entreprise régie par le code des assurances. Chauray BP 8410 - 79024 Niort 
Cedex 9. Autorité de contrôle prudentiel - 61 rue Taitbout 75436 Paris cedex 09. Assurances Banque Populaire IARD est 
une filiale de Natixis Assurances.

(1) ASSURANCES BANQUE POPULAIRE VIE Société Anonyme au capital de 399 407 626 €. Entreprise régie par le Code des 
assurances. Siège Social et Administratif : 68/76 quai de la Rapée - 75606 PARIS Cedex 12 399 430 693 R.C.S. Paris Tél. : 
01.58.19.90.00. Assurances Banque Populaire Vie est une filiale de Natixis Assurances.

ASSURANCE AUTO ET HABITATION(2)

10% de remise chaque année sur les tarifs des assurances Auto et Habitation.
Sous conditions, se renseigner dans une agence de la Banque Populaire d’Alsace.
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SDEVENIR ADHERENT ACEF,
C'EST ETRE RECONNU ...
ET BENEFICIER D'AVANTAGES PRIVILEGIES

AZUREVA
Vous bénéficiez de remises tarifaires sur les séjours individuels dans 38 villages et résidences 
de vacances en France : Remise de 3% à 12% selon les périodes 
Pour demander un catalogue : AZUREVA 52 rue du Peloux BP 40307 – 01011 Bourg-en-Bresse 
Cedex. Réservation et informations sur www.azureva-vacances.com ou au 0 825 825 432 
(0,15 e TTC / Min) en indiquant le code ACEF : WH

GO VOYAGES
Vous bénéficiez de tarifs préférentiels sur certaines prestations telles que vols secs, week-end 
hôtels seuls et location de voiture à l’exception des circuits, séjours, voyages de luxe, locations 
d’appartements, voyages de noce
Réservation et informations soit par internet : www.govoyagesce.com en y insérant l’identifiant : 
0255879177 et le mot de passe : ACEF ou par téléphone au 0 892 23 93 93 (0,35 eTTC/min) en 
précisant l’identifiant : ACEF

DEKRA VERITAS AUTOMOBILES
REMISE DE 10% sur le prix de votre contrôle technique réglementaire sur présentation de votre 
carte ACEF, dès votre arrivée dans un centre DEKRA ou VERITAS AUTO  (offre non cumulable) 
Liste des centres  sur www.dekra-veritas.fr

AUTOMOBILE CLUB D’ALSACE
Découvrez les services de l’Automobile Club d’Alsace. Pour toute nouvelle adhésion à un tarif 
préférentiel, les droits d’entrée ainsi qu’un an d’abonnement au journal « L ‘Alsace Automobile » vous 
sont offerts. Bureaux : 5 avenue de la Paix 67000 STRASBOURG, 58 avenue de la République 
68000 COLMAR, 15 boulevard de l’Europe 67100 MULHOUSE

AUTO DISTRIBUTION SCHOETTLE
Fournitures et équipements pour l’automobile et l’industrie. REMISE JUSQU’A 30% sur divers 
produits.	 1 rue du Doubs 67022 STRASBOURG CEDEX
	 16 rue André KIENER 68000 COLMAR
	 ZAC Espale – 10 rue Alcide Gasperi  68390 SAUSHEIM

Nous enrichissons régulièrement la liste des enseignes 
qui accordent des remises aux adhérents ACEF d’Alsace. 
Découvrez-les sur notre site www.acef-alsace.com

ORCHESTRE PHILHARMONIQUE DE STRASBOURG
REDUCTION DE 35% sur la billetterie et les abonnements de l’Orchestre Philharmonique de 
Strasbourg, sur présentation de la carte ACEF
Palais de la Musique et des Congrès, avenue Herrenschmidt 67000 STRASBOURG

Les Dominicains de Haute-Alsace
TARIF REDUIT sur la billetterie pour les concerts et spectacles, sur présentation de la carte 
ACEF (ex : 12 e au lieu de 15 e pour un tarif B en place centrale)
34 rue des Dominicains 68500 Guebwiller - www.les-dominicains.com 

ECOMUSEE D’ALSACE
Durant toute les périodes d’ouverture du village, billet d’entrée pour adulte au prix du tarif « enfant » 
Lors de la journée annuelle des adhérents de l’ACEF 68, offre tarifaire « famille » spéciale et 
exclusive  (information communiquée aux adhérents par courrier)
68190 UNGERSHEIM - Tél. 03 89 74 44 74  - www.ecomusee-alsace.fr

CITE DE L’AUTOMOBILE  - MUSEE NATIONAL COLLECTION SCHLUMPF
Entrée individuelle sur la base du tarif « groupe »  et billet combiné réduit pour les Cités du Train 
et de l’Auto
192, avenue de Colmar 68100 MULHOUSE

CITE DU TRAIN
Entrée individuelle sur la base du tarif « groupe » et billet combiné réduit pour les Cités du Train 
et de l’Auto
2, rue Alfred de Glehn 68100 MULHOUSE

MUSEE DE L’IMPRESSION SUR ETOFFES
Entrée individuelle sur la base du tarif « groupe »
14 rue Jean-Jacques Henner 68100 MULHOUSE

BIOSCOPE
Tarif préférentiel de « l’entrée adulte au prix de l’entrée enfant »  
68190 UNGERSHEIM - Tél. : 03 89 62 43 00 - www.lebioscope.com

PARC DES EAUX VIVES - 68330 HUNINGUE
Remise de 10% à valoir sur les prestations suivantes :
accès à la rivière, location kayak et hydrospeed, baptêmes cours et stages 
Tél. : 03 89 89 70 20 - www.ville-huningue.fr

MAGVET 
Une enseigne prisée de nos adhérents qui propose les plus grandes marques de prêt-à-porter  
homme, femme, junior, chaussures, loisirs. Le service de retouches est assuré sur place. 
REMISE DE 10% (hors promotions et soldes) dans leurs magasins de COLMAR-HOUSSEN, 
MULHOUSE-KALIGONE et BELFORT-BESSONCOURT

CAC – Centrale d’Achat des Collectivités
Des conditions d’achat exceptionnelles sur les grandes marques de matériel de gros et petit 
ménager, télé, vidéo, audio, hi-fi et sur du mobilier par éléments : cuisines et salles de bains, 
dans leur magasin 25 rue de Mulhouse 68110 Illzach –Centre

Espace SQUASH 3000
REMISE DE 10% sur les abonnements d’une durée minimum de 3 mois
Avenue François Mitterrand 68200 MULHOUSE

SPECK  SPORT
REMISE DE 10% sur les prestations et produits hors soldes et promotions
77 bis rue des Vosges 68620 BITSCHWILLER-LES-THANN

MARKSTEIN LOISIRS Station de ski
REMISE DE 12% sur les  forfaits de ski alpin
Il est indispensable de présenter la carte ACEF à la billetterie pour bénéficier de la réduction
Accès par la RD 430 vallée de Guebwiller ou la RN 66 vallée de Thann
Site Internet : www.lemarkstein.net

Schnepfenried Station de ski (accès par Munster et Sondernach)
Sur présentation de la carte ACEF : 13 € au lieu de 16 € pour le seul forfait
adulte à la journée. www.leschnepf.com

Grand Ballon Loisirs – Station de ski 
Tarif CE sur les forfaits de ski alpin 
68690 LE GRAND BALLON

En plus de l’offre bancaire, les ACEF d’Alsace ont pu négocier des avantages dans le 
cadre de partenariats associatifs et commerciaux. 
La présentation de la carte d’adhésion à l’ACEF est indispensable pour bénéficier de 
ces réductions tarifaires, souvent exclusives.

VOYAGES

HABILLEMENT

HABITAT & SPORTS

AUTOMOBILE

CULTURE & LOISIRS



les Administrateurs de la 
Fédération des ACEF d’ALSACE
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LA CARTE ACEF
carte ACEF 67 et carte ACEF 68
Véritable passeport pour les bonnes affaires, votre carte ACEF est assortie de 
nombreux privilèges qui faciliteront votre vie quotidienne et la réalisation de tous 
vos projets. Pour une cotisation annuelle de 11 €, votre carte est vite remboursée.

L’ACEF s’adresse aux personnels titulaires ou à contrat à durée indéterminée 
actifs et retraités des administrations de l’État, des collectivités territoriales, des 
établissements hospitaliers et des organismes assimilés ainsi qu’à leur conjoint. 

Fonction Publique d’État, territoriale, hospitalière : 
• Agents titulaires 
• Agents stagiaires avec garantie de titularisation 
• Agents non titulaires sous réserve d’une garantie
   d’emploi

Organismes assimilés à l’administration ou bénéficiant 
d’une délégation de service public :
• Établissements nationaux ou régionaux sous statut
   public ou de droit privé : 

- SNCF, EDF, GDF, CAF, CPAM, URSSAF, ASSEDIC,
   IGN, CCI, OPHLM 

- Chambres de Commerce et d’Industrie, Chambres
   des Métiers, Air France, Caisses de retraite
   complémentaire
• Établissements de droit privé sous contrat avec l’Etat 
   ou bénéficiant d’une délégation de service public de
   l’Etat ou d’une collectivité territoriale : 

- Cliniques, maisons de retraite 

- Etablissements d’enseignement 

- Centres de formation, d’apprentissage, socio-
   culturels, éducatifs, médico-psycho-pédagogiques 

- Associations agréées par l’Etat dans le domaine
   social, pédagogique, éducatif, scientifique et culturel,
   subventionnées par une collectivité publique et sous
   son contrôle financier 

QUI PEUT ADHÉRER ?

COMMENT ADHÉRER ?

Le Président :
Eric WAGNER - Receveur Principal des Douanes - retraité

Vice-Président : 
Jean-Louis MALDONADO - Inspecteur Départemental des Impôts - retraité

Trésorier :
Armand STRUB - Cadre Supérieur SNCF - retraité

Secrétaire :
Marc KUHL - Cadre Supérieur Electricité de Strasbourg - retraité

Administrateurs :
Raphaël BUCHELE - Contrôleur Principal des Impôts
Claude FREY - Caisse d’Allocations Familiales - retraité
Roger OSSWALD - Gendarmerie Nationale - retraité
Antoine WANTZ - Inspecteur Départemental des Impôts - retraité

Président :
Jean-Louis MALDONADO - Inspecteur 
Départemental des Impôts - retraité

Vice-président :
Antoine WANTZ - Inspecteur 
Départemental des Impôts, chargé de la 
commission offre - retraité

Vice-président :
Armand STRUB - Cadre Supérieur SNCF, 
chargé du secrétariat - retraité

Président honoraire :
Paul BIRR - Chef d’établissement SNCF - 
retraité

Trésorière :
Simone RISSER - Secrétaire Générale de 
Mairie

Administrateurs :
Elisabeth SIGRIST - Directrice d’une 
Association d’Insertion
Raphaël BUCHELE - Contrôleur Principal 
des Impôts
Jacqueline HUILLET - Commandant de 
Police - retraitée
Gérard KIENER - Ingénieur Divisionnaire 
des MDPA - retraité
Jean-Pierre KLEITZ - Professeur des 
écoles
Guy PIERRON - Gendarmerie Nationale - 
retraité

Président :
Eric WAGNER - Receveur Principal des 
Douanes - retraité

Vice-Président : 
Marc KUHL - Cadre Supérieur Electricité 
de Strasbourg - retraité

Trésorier :
Claude FREY - Caisse d’Allocations 
Familiales - retraité

Secrétaire :
Roger OSSWALD - Gendarmerie Nationale 
- retraité

Administrateurs :
Robert Deiber - URSSAF - retraité
Philippe Junger - Hôpitaux Universitaires 
de Strasbourg
Denise SCHMIDT - Banque Populaire 
d’Alsace - retraitée
Jean-Paul Eichler - Ministère de la 
Justice - Magistrat

Association 

pour le Crédit 

et l’Epargne 

des Fonctionnaires 

Adressez-vous à un conseiller de clientèle de l’agence de la Banque Populaire 
d’Alsace proche de votre domicile ou de votre lieu de travail.

Les Administrateurs 
de l’ACEF 68

Les Administrateurs 
de l’ACEF 67  



Barr 

Benfeld

Bischwiller 

Brumath Drusenheim 

Erstein 

Haguenau 
Ingwiller

Lauterbourg 

Marlenheim 

Molsheim 

Mutzig 

Niederbronn 

Obernai 

Pfaffenhoffen 

Rosheim 

Sarre-Union 

Saverne 

Schirmeck 

Sélestat 

Seltz Soultz-
Sous-Forêts 

Villé 

Wasselone 

Wissembourg 

Altkirch 

Blotzheim 

Bollwiller 

Cernay 

Dannemarie 

Ensisheim 

Ferrette 

Guebwiller 

Hegenheim 

Huningue 

Kaysersberg 

Masevaux 

Munster 

Neuf-Brisach 

Orbey 

Ribeauvillé 

Rouffach 

Saint-
Amarin 

Saint-Louis 
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Agglomération 
de Mulhouse

Agglomération 
de Colmar

Agglomération 
de Strasbourg

100 agences réparties en 3 régions 
commerciales, Nord, Centre et Sud Alsace, 
qui accompagnent en toute proximité les 
projets de leurs clients et adhérents ACEF.

Retrouvez les coordonnées de toutes les 
agences de la Banque Populaire d’Alsace 
sur www.alsace.banquepopulaire.fr

Notre partenaire : 
La Banque Populaire d’Alsace



www.acef-alsace.com

Auprès de toutes les agences 
de la Banque Populaire 
d’Alsace

ou

Renseignements et adhésions ACEF 68
Sur le site internet

www.acef68.com acef68@orange.fr

Par courriel Par téléphone

03 89 48 01 61

Renseignements et adhésions ACEF 67
Sur le site internet

www.acef67.com contact@acef67.com

Par courriel Par téléphone

0 820 33 67 89


